
"Rotes Kreuz - Werden, Gestalt, Wirken" :
Suzanne Oswald

Autor(en): Haug, Hans

Objekttyp: BookReview

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band (Jahr): 76 (1967)

Heft 3

PDF erstellt am: 12.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Ce hure, que nous mtitulerons mofficiellement
« Croix-Rouge, devemr, forme, efficacite » n'a pas —
ou pas encore — ete traduit en frangais. Son auteur,
qui ä cöte de l'exercice de sa fonction de secretaire
general de la Croix-Rouge Suisse, enseigne le droit
des gens ä l'Ecole des Hautes Etudes economiques et
sociales de St-Gall, I'a dedie ä la Croix-Rouge suisse
pour son Centenaire. Paru en decembre 1966 aux
Editions Hans Hub er, Berne et Stuttgart, cet ouvrage
de 221 pages contient en outre 24 illustrations choi-
sies avec un som tout particuher. Vendu en hbrairie

au prix de Fr. 19.80, il peut etre obtenu par les
sections et les institutions auxiliaires de la Croix-Rouge
suisse au prix special de Fr. 12.—.

Son but? Faire connaitre ä un public aussi large que
possible l'histoire, de ses premiers debuts a nos jours,
de la Croix-Rouge, son developpement, son role, son
organisation, son activite a l'echelle mondiale et
nationale. En voici un rapide commentaire, dü a la
plume de M"" Suzanne Oswald et publie dans la
« Nouvelle Gazette de Zurich ».

Un ouvrage de Hans Haug, docteur en droit, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

«Rotes Kreuz — Werden, Gestalt, Wirken»

Suzanne Oswald

II porte son titre sans ambages et c'est le livre qui
manquait encore: un manuel que son auteur a dedie
ä la Croix-Rouge suisse pour son Centenaire et par
lequel il desire aussi honorer et mamtenir vivante la
memoire de Max Huber, ce grand homme qui a com-
pris, exprime et surtout pressenti les pensees sur les-
quelles reposent l'essence particuliere et l'oeuvre de
la Croix-Rouge et dont proviennent aussi les forces
qui, ä notre epoque precisement, rendent son
developpement et son efficacite necessaires et possibles
La Croix-Rouge est une organisation puissante et
universelle Des millions de personnes connaissent et
honorent son embleme, des millions de personnes
l'aident ä exister par des dons reguliers ou spontanes,
ä la suite des appels qu'elle lance dans des conditions
particulieres Parmi ces millions d'mdividus, peu ce-
pendant connaissent vraiment bien ce qu'est la Croix-
Rouge, ce que sont ses « origines et son developpement,

son insertion dans le droit des gens et le droit
de l'Etat, sa complexity, son caractere propre, la
fonction et les täches de chaque organisation, et en-
fm, les principes idealistes sur lesquels reposent la
reglementation et le travail de la Croix-Rouge ».
Dans sa preface, l'auteur souligne tres modestement
que, s'il souhaite que son ouvrage contribue ä
diffuser une connaissance precise et effective de la
Croix-Rouge, il ne saurait pretendre exposer ne
serait-ce que partiellement toute l'ampleur et tous
les aspects de cette grande ceuvre Les lecteurs de
ce livre, toutefois, sont emplis d'admiration par la
richesse de la matiere traitee et la clarte avec la-
quelle l'essentiel de chaque sujet est expose. C'est ä

notre connaissance la premiere fois que la Croix-
Rouge est etudiee dans son ensemble et que sa structure

est decrite aussi nettement dans toute sa com¬

plexity et sa grandeur Celui qui entreprend la
lecture de ce livre avec l'mtention de noter en marge
les passages oü l'essentiel est formule de facon
incisive, s'apercevra, au terme de sa lecture, que
chaque page ou presque est annotee Selon nous, ce
livre a ceci d'important qu'il est ecrit avec le cceur
de l'homme Croix-Rouge, penetre des pensees de la
Croix-Rouge et pense avec la tete du juriste, le pro-
fesseur de droit humamtaire. Ceci donne un bon son,
un son qui rend le livre precieux et en rend la
lecture attrayante Hans Haug, son auteur, collabore
depuis plus de 20 ans ä la Croix-Rouge suisse dont il
est le secretaire general depuis 1952, il est par ailleurs
privat-docent et charge de cours de droit des gens
ä l'Ecole des Hautes Etudes economiques et sociales
de St-Gall.

*

Le premier chapitre de l'ouvrage traite des debuts
de la Croix-Rouge, soit des premiers mouvements
d'humamte qui apparaissent dans l'histoire de la
conduite de la guerre, ces mouvements qu'Augustm,
par exemple, a proclames et dont Thomas d'Aquin a

repns ensuite la conception en la developpant en une
notion de guerre menee avec humamte La ligne
suivie par l'auteur nous conduit ensuite ä la « lettre
de Sempach », puis ä l'ceuvre du Hollandais Hugo
Grotius, et ä ses bases ä de nouveaux developpements
dans le sens humamtaire pur, aux impulsions
spirituelles qui ont marque le XVIIIe siecle — et que deux
Suisses, Emer de Vattel et Jean-Jacques Rousseau
ont contribue ä diffuser par leur ceuvre litteraire —, ä

Henry Dunant enfm et aux Conventions de Geneve
« ces pierres angulaires dans le developpement du
droit des gens ». C'est la premiere fois ici que le



droit a penetre dans le domaine de la conduite de la
guerre, sous la forme d'un contrat ouvert ä tous les
Etats, afin d'imposer des principes ethiques.

*

Un deuxieme chapitre fort interessant traite des
« quatre Conventions pour la protection des victimes
de la guerre », la grande ceuvre contractuelle qui
decoule de la Convention de 1864; apres avoir subi
plusieurs revisions, sa definition finale a ete ratifiee
le 12 aoüt 1949 par une Conference diplomatique
convoquee ä Geneve par le Conseil federal et ä la-
quelle 59 Etats etaient representes. Aujourd'hui, 111

Etats parmi lesquels toutes les grandes puissances
sont partie ä ces Conventions. La premiere, qui de-
puis 1864 a ete revisee ä trois reprises, a trait a
I'amelioration du sort des blesses et des malades dans les
forces armees en campagne », la deuxieme ä « l'ame-
lioration du sort des blesses, des malades et des nau-
frages des forces armees sur mer au combat, la troi-
sieme au « traitement des prisonniers de guerre »,
la quatrieme enfin, apres les terribles experiences
de la Deuxieme Guerre mondiale, ä « la protection
des personnes civiles en temps de guerre ». Nous
n'aborderons pas, dans le cadre de ce compte rendu,
les 35 pages de l'ouvrage consacrees ä l'ceuvre contractuelle,

aux grandes conquetes de la quatrieme
Convention (designation de « zones occupees », creation
de zones sanitaires et de securite, similitude du
traitement impose aux internes civils et aux prisonniers

de guerre, etc.), aux prescriptions communes
des quatre Conventions, ä la position des Etats
neutres ä leur egard et ä leur efficacite. C'est un
chapitre captivant du livre que nous esquissons tres
sommairement ici et qui se termine par quelques
pages consacrees aux « Efforts menes en vue de par-
faire le droit humanitaire de la guerre », ä remuneration

des lacunes dangereuses que celui-ci presente
encore et aux initiatives prises — ou restant ä

prendre — pour y parer.

*

L'organisation de la Croix-Rouge ä l'echelle mondiale

fait l'objet d'un chapitre particulierement ins-
tructif, car il s'avere constamment que seul un petit
nombre de Suisses et encore moins, semble-t-il,
d'etrangers savent exactement ce que represente la
forme de la Croix-Rouge internationale. Apres sa

constitution, intervenue ä La Haye en 1928, cette
Croix-Rouge internationale comporte trois elements:

1° Toutes les Societes de la Croix, du Croissant et
du Lion et Soleil Rouges reconnues;

2° Le Comite international de la Croix-Rouge
(CICR);

3° La Ligue des Societes de la Croix-Rouge, au sein
de laquelle sont reunies les Societes sus-men-
tionnees.

Le CICR, promoteur des Conventions de Geneve et
auquel l'on doit encore maintes reglementations et
dispositions, forme le noyau central de cette Croix-
Rouge internationale. De plus, ce Comite est « une
apparition tout ä fait singuliere » dans la vie
internationale. L'on penserait: « Une association privee
de citoyens suisses ä laquelle manque tout appui
puissant, qui est appelee et ä meme de jouer un role
central et d'exercer des fonctions importantes dans
une vaste ceuvre d'entraide et contractuelle
internationale ». La description de l'ampleur du travail
et des responsabilites assumes pendant la Deuxieme
Guerre mondiale par le CICR, alors qu'il occupait
pres de 4000 personnes, est fascinante: 90 millions de
colis transportes ä l'intention des prisonniers de

guerre, visites de ses delegues ä des camps d'internes
et de prisonniers, activite de son Agence centrale de
renseignements qui, avec ses 27 branches locales re-
parties dans toute la Suisse, etablit plus de 40
millions de fiches personnelles. Mais le lecteur sera
stupefait aussi de la multiplicity des täches deployees
par le CICR depuis la fin de la Deuxieme Guerre
mondiale: ses interventions de secours en faveur des
victimes de conflits armes, ayant aussi bien un carac-
tere interne (guerres civiles et troubles) qu'inter-
national (guerre de Coree, conflit arabo-israelite,
guerre de frontiere sino-indienne, conflit du Cache-
mire, guerre du Vietnam). L'auteur explique pour-
quoi le CICR jouit d'une reconnaissance generale en
sa qualite d'organe independant, neutre et impartial.
Toutes les tentatives faites en vue de modifier sa
composition « pour I'internationaliser en lui adjoi-
gnant des citoyens d'autres Etats » ont echoue, car
elles auraient compromis « la raison immanente du
devenir historique ». (Max Huber)
De meme, un chapitre tres detaille est-il consacre ä

la Croix-Rouge suisse et au developpement de ses
täches, de son travail et de son organisation « au vu
des particularites de notre pays ». La lecture de ces
pages ne pourra etre qu'enrichissante pour le Suisse
aussi qui ne connait pas suffisamment ä fond l'activite
deployee par sa Societe nationale de Croix-Rouge,



soit dans le domaine des secours sanitaires volon-
taires dans l'armee, soit dans ceux du developpement
des soins mfirmiers, du Service de la transfusion de

sang, de l'ceuvre samaritame et du sauvetage, de la
protection civile — la nouvelle grande täche —, soit
encore sur le plan de l'entraide internationale, de

meme ses actions typiques, son organisation et ses

sources de fmancement meritent-elles d'etre mieux
connues Qui salt, par exemple, que la Croix-Rouge
suisse, mdependamment des contributions qu'elle
percoit des Pouvoirs publics, a besom encore d'une
source de revenus continuelle, süre et süffisante et
que les requetes qu'elle a formulees ä reiterees
reprises en vue d'obtenir l'autorisation d'emettre un
timbre-poste Croix-Rouge avec surcharge, ont jus-
qu'ici toujours ete rejetees9
Hans Haug consacre un chapitre particulierement
important de son ouvrage ä la doctrine de la Croix-
Rouge, soit ä la Charte etablie par la Conference de
Vienne de 1965 qui contient les sept Prmcipes de la
Croix-Rouge: Humanite, Impartiality, Neutrality,
Independance, Caractere benevole, Unite, Universality.

Ces sept Prmcipes sont defmis l'un apres
l'autre et lorsque leur definition est pratiquement
mdefmie, l'on mdique alors les hmites entre les-
quelles la Croix-Rouge peut agir II est fait etat des
situations dans lesquelles la Croix-Rouge est mter-
venue jusqu'ici conformement ä sa Charte, jusqu'ä
la guerre du Yemen et ä celle du Vietnam La preuve
que le principe d'impartialite est observe meme lors-
qu'une aide n'est apportee qu'ä un seul parti est
fourme par l'exemple du Vietnam oü le Nord du pays
refuse presque toute aide Croix-Rouge, de teile sorte
que la Croix-Rouge ne peut deployer une activite
humanitaire etendue que dans le Sud-Vietnam, tout
en demeurant prete ä mtervenir partout.
L'auteur, souhgnant que, partant de son principe
d'humamte, la Croix-Rouge peut aussi oeuvrer pour
la paix, dit notamment « La paix est l'accomplisse-
ment de la pensee Croix-Rouge ». La portee qu'une
intervention de la Croix-Rouge peut avoir pour
« apaiser les relations entre les hommes et les
peuples » est apparue lors de la crise de Cuba, lorsque

le secretaire general des Nations Unies demanda
au CICR, avec l'approbation des Nations Umes et de
l'Union Sovietique, de designer 30 mspecteurs charges

de contröler pendant la duree d'un mois les
bateaux se rendant ä Cuba avec des chargements
d'armes Vu le danger de guerre qui menacait alors
le monde, le Comite se declara pret ä jouer ce role

(Le conflit toutefois fut resolu d'autre mamere)
L'attitude adoptee par le Comite dans cette situation

eut une importance fondamentale pour toute la
Croix-Rouge Elle fut approuvee lors du Congres
de Geneve de 1963 et, lors de la Conference
internationale de la Croix-Rouge de Vienne, en 1965 Le
CICR fut encourage « ä entreprendre, en liaison
constante avec l'ONU et dans le cadre de sa mission
humanitaire, tous les efforts susceptibles de contri-
buer ä la prevention des confhts armes eventuels,
amsi qu'ä s'associer, d'entente avec les Etats en
cause, ä toutes les mesures appropriees ä cet effet ».

L'auteur ne cache pas qu'en Suisse l'attitude du
Comite ne fut pas approuvee sans reserve et que la
cramte fut formulee qu'amsi « il quittait le terrain
sür d'une mission purement humanitaire et avan-
gait sur un terrain oil son mgerence dans la politique
internationale etait inevitable. Dans le domaine de
la politique internationale des grandes puissances, le
Comite qui travaillerait sans soutien puissant n'au-
rait plus guere ete ä meme d'observer strictement
ses prmcipes premiers, soit I'impartiality, la neutralite

et I'independance ». Ceci n'est qu'un exemple
tendant ä montrer avec quelle precision la pensee
Croix-Rouge est developpee et mterpretee dans ce
chapitre, comme d'ailleurs dans le livre tout entier
La valeur documentaire de ce livre apparait encore
dans l'appendice oü ne manque rien de ce que 1'on
devrait et voudrait savoir L'on y trouve les
decisions de la Conference internationale de la Croix-
Rouge de 1863, ä Geneve, la Convention du 22 aoüt
1864, les quatre Conventions de 1949, de meme que
les sept Prmcipes de la Croix-Rouge Y figurent
aussi la liste des 106 Societes nationales avec la date
de leur reconnaissance par le CICR L'on y trouve
encore des citations concernant la Croix-Rouge, des

pensees de grands hommes, de Max Huber ]usqu'a
Marcel Junod, cet ancien delegue du CICR qui a

depemt dans son livre « Le Troisieme combattant »

les experiences qu'il a vecues au service de la Croix-
Rouge avant et pendant la Deuxieme Guerre mon-
diale
En fait, l'ouvrage de Hans Haug est un vade-mecum
pour tous ceux qui travaillent pour la Croix-Rouge
et desirent egalement la connaitre. Mais il est plus
que cela, beaucoup plus1 II devrait etre mis dans les
mams des jeunes gens, afm que ceux-ci comprennent
ce qu'est l'esprit de la Croix-Rouge, ce qu'elle fait
dans le monde et sigmfie pour le monde, et qu'ils
deviennent ses amis
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